
Par arrêté du ministre de la santé publique du 6 
février 2007. 

de toute nature portant sur des parcelles soumises au 
réaménagement foncier existant au moment de l’application 
du réaménagement sont transférés de droit sur les nouvelles 
parcelles reçues en échange par le débiteur ou bailleur. 

Sont nommés membres au comité national d’éthique 
médicale comme personnalités intéressées par l’éthique 
médicale : Art. 3. - Les propriétaires sont tenus de payer la 

différence de valeur entre la parcelle de terre d’origine et la 
parcelle de terre attribuée dans le cadre du réaménagement 
foncier au profit de l’agence foncière agricole. Les 
copropriétaires sont considérés solidaires pour le paiement 
de cette valeur, une hypothèque en rang utile grèvera la 
parcelle de terre attribuée pour garantie de paiement de 
cette différence. 

- Monsieur Mohammed Salah Ben Ammar en 
remplacement du défunt Abedlaziz Guachem, 

- Monsieur Nebil Ben Salah en remplacement de 
monsieur Koussay Dellagi, 

- Monsieur Sahloul Essoussi en remplacement de 
monsieur Mouldi Amamou. 

 
Par arrêté du ministre de la santé publique du 6 
février 2007. 

Art. 4. - Le directeur général de l’agence foncière 
agricole est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. Mademoiselle Aroussia Saidi est nommée membre 

représentant le ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger au conseil 
d’administration du centre national pour la promotion de la 
transplantation d’organes en remplacement de madame 
Imen Zehoueni Houimel. 

Tunis, le 6 février 2007. 
Le ministre de l'agriculture 

et des ressources hydrauliques 
Mohamed Habib Haddad 

 Vu 
 

Le Premier ministre 
MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, Mohamed Ghannouchi 
DE LA SOLIDARITE 

 ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 
 

 MINISTERE DES AFFAIRES DE LA FEMME,  
Arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 6 février 
2007, relatif à la fixation du barème d’actualisation 
des salaires pris en compte dans le calcul des 
pensions de vieillesse, d’invalidité et de 
survivants. 

DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE 
ET DES PERSONNES AGEES 

 
NOMINATION 

Par décret n° 2007-257 du 8 février 2007. 
Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 

Tunisiens à l’étranger, Monsieur Houcine Toumi, administrateur, est chargé des 
fonctions de chef de service de l’exécution et du suivi des 
programmes de la famille à la direction générale des 
affaires de la femme et de la famille, au ministère des 
affaires de la femme, de la famille, de l’enfance et des 
personnes âgées. 

Vu la loi n° 60-33 du 14 décembre 1960, instituant un 
régime de pension d’invalidité, de vieillesse et de survie et 
un régime d’allocation de vieillesse et de survie dans le 
secteur non agricole, 

Vu le décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif au 
régime des pensions de vieillesse, d’invalidité et de 
survivants dans le secteur non agricole, ensemble les textes 
qui l’ont modifié ou complété notamment le décret n° 94-
1429 du 30 juin 1994 et particulièrement son article 18. 

 
 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Arrête :  
Article premier. - Les salaires servant de base au calcul 

des pensions de vieillesse, d’invalidité et de survivants 
octroyées dans le cadre du décret précité n° 74-499 du 27 
avril 1974, sont actualisés selon le barème suivant : 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2007-258 du 8 février 2007. 

Le docteur Abdelwaheb Abid, médecin principal de la 
santé publique ,est chargé des fonctions de chef de service 
d’hygiène du milieu et de l’assainissement à la direction 
régionale de la santé publique de Siliana. 

 

Années Coefficients 

1961 10,03571 

1962 9,83500 

1963 9,57644 

1964 9,19159 

1965 8,61963 

1966 8,29958 

 
Par décret n° 2007-259 du 8 février 2007. 

Le docteur Emna Ben Rejeb Kobbi, médecin principal 
de la santé publique, est chargée des fonctions de chef de 
service des études et des programmations des actions 
éducatives à la sous-direction de l’éducation sanitaire à la 
direction des soins de santé de base au ministère de la santé 
publique. 
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Années Coefficients 

1967 8,06148 

1968 7,85543 

1969 7,55376 

1970 7,47340 

1971 7,05018 

1972 6,90660 

1973 6,60954 

1974 6,34926 

1975 5,79894 

1976 5,50364 

1977 5,15732 

1978 4,88332 

1979 4,50527 

1980 4,13583 

1981 3,78415 

1982 3,31703 

1983 3,02895 

1984 2,78849 

1985 2,59499 

1986 2,44226 

1987 2,25832 

1988 2,10600 

1989 1,95527 

1990 1,83455 

1991 1,70244 

1992 1,61256 

1993 1,54760 

1994 1,48140 

1995 1,39365 

1996 1,34450 

1997 1,29647 

1998 1,25719 

1999 1,22402 

2000 1,18909 

2001 1,16681 

2002 1,13450 

2003 1,10468 

2004 1,06601 

2005 1,04472 

2006 1,00000 

Art. 2. - Ces dispositions s’appliquent aux pensions pour 
lesquelles le droit est ouvert à compter du 1er janvier 2007. 

Tunis, le 6 février 2007. 
Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 
Arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 6 février 
2007, portant approbation de la convention 
sectorielle des médecins de libre pratique conclue 
entre la caisse nationale d’assurance maladie et le 
syndicat tunisien des médecins libéraux. 

Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 91-21 du 13 mars 1991, relative à l’exercice 
et à l’organisation des professions de médecins et de 
médecins dentistes, 

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution 
d’un régime d’assurance maladie et notamment son article 
12, 

Vu le décret n° 93-1155 du 17 mai 1993, portant code 
de déontologie médicale, 

Vu le décret n° 2005-321 du 16 février 2005, portant 
détermination de l’organisation administrative et financière 
et les modalités de fonctionnement de la caisse nationale 
d’assurance maladie, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2005-3031 du 21 novembre 2005, fixant 
les modalités et les procédures de l’exercice du contrôle 
médical prévu par la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant 
institution d’un régime d’assurance maladie, 

Vu le décret n° 2005-3154 du 6 décembre 2005, portant 
détermination des modalités et procédures de conclusion et 
d’adhésion aux conventions régissant les rapports entre la 
caisse nationale d’assurance maladie et les prestataires de 
soins et notamment ses articles 4 et 11, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 22 février 2006, 
portant approbation de la convention cadre régissant les 
rapports entre la caisse nationale d’assurance maladie et les 
prestataires de soins de libre pratique. 

Arrête: 
Article premier. - Sont approuvées, la convention 

sectorielle des médecins de libre pratique et ses annexes ci-
jointes, annexées au présent arrêté, conclues entre la caisse 
nationale d’assurance maladie et le syndicat tunisien des 
médecins de libre pratique, en date du 19 décembre 2006. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 février 2007. 
Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 
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